A renvoyer dûment complété à FLEMALLE INITIATIVES

Tél : 04 / 231.36.02      Fax : 04 / 231.31.63       e-mail :   info@flemalleinitiatives.be
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Ma société désire recevoir un justificatif de frais pour le versement de la cotisation 2010.
          Mon numéro de TVA : …………………………..
· Merci de cocher le carré qui correspond à votre situation ou à votre choix ; et merci de verser votre cotisation annuelle 2010 uniquement au compte BE77 0682 4021 2342 de FLEMALLE INITIATIVES.

· Quel que soit le moment de l’année où elle est versée, la cotisation annuelle ne peut être fractionnée et cesse ses effets le 31 décembre 2010.

· Dès son enregistrement dans la comptabilité de FLEMALLE INITIATIVES, la cotisation annuelle donne droit à la gratuité pour deux personnes (le Membre et un invité) à chacun des Petits Déjeuners du Brassin qui restent à organiser au cours de l’année 2010 (5 au total).

· Seuls les Membres Adhérents et les Membres d’Honneur en ordre de cotisation sont invités au   RENDEZ-VOUS DU BRASSIN / SPECIALE MEMBRES de l’année en cours.

                              Date :                                                       Signature :




Société :





Nom, prénom :





Adresse :





Code postal :						      Commune :





tél :                                fax :                              e-mail :














Ma société désire devenir Membre Adhérent


de FLEMALLE INITIATIVES.





Au titre de la cotisation 2010, ma société verse la somme de :





	        200,00 €    (chiffre d’affaires 2008 < 1.000.000 €)





	�	   300,00 €    (chiffre d’affaires 2008 < 2.500.000 €)





	�     400,00 €    (chiffre d’affaires 2008 > 2.500.000 €)





Ma société désire devenir Membre Sponsor


de FLEMALLE INITIATIVES.


Au titre de la cotisation 2010, ma société verse la somme de





	�     1000,00 €





	�     négociera une convention avec Flémalle Initiatives








